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Tableau définitif de synthèse des écarts et des remarques 

 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD RESIDENCE MARGERIDE 

            Situé à CHATEAUNEUF DE RANDON (48) 

 

 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte 

juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecarts (3) 

 
 

Référence 
règlementaire 
 

Nature de la mesure 
attendue 

(Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 
du courrier 

de clôture de 
la procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du 
Directeur Général 

de l’ARS 

Ecart 1 : 
La mission constate, au jour du 
contrôle, que la structure ne 
dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de moins 
de 5 ans, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L311-8 
du CASF. 
 

Art. L.311-8 
du CASF  
D311-38-3 et 

4 du CASF 

Prescription 1 : Actualiser 
le projet d’établissement et 
le transmettre à l’ARS. 

Effectivité 
2024/2025 

L’actualisation du 
projet d’établissement 
est lancée et une 
première ébauche a 
été présentée lors du 
CVS de janvier 2024. 
Un groupe de travail 
a été constitué 

Maintien de la 

prescription n°1. 

 

La mission prend 

note du travail en 

cours. 

 

Délai : Effectivité 

2025 

Ecart 2 :  
La structure déclare que la 
commission de coordination 
gériatrique n’est pas constituée, 
ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.312-
158, 3° du CASF. 
 

Art. D.312-

158, 3° du 

CASF  

 

Arrêté du 5 

septembre 

2011 relatif à 

la commission 

de 

coordination 

gériatrique 

mentionnée 

au 3° de 

l'article D.312-

158 du code 

Prescription 2 : Le médecin 
coordonnateur doit réunir, 
au minimum une fois par an, 
la commission de 
coordination gériatrique 
(CCG) chargée d'organiser 
l'intervention de l'ensemble 
des professionnels salariés 
et libéraux au sein de 
l'établissement. 
 
Constituer la commission de 
coordination gériatrique. 
 
Transmettre à l’ARS la date 
de la prochaine CCG.  
 

Effectivité 
2025 

Malgré nos 
recherches, nous 
n’avons pas trouvé 
de médecin 
coordonnateur. 
Nous explorons 
actuellement d’autres 
pistes. 
Dès qu’un 
recrutement sera 
effectif, nous 
lancerons la mise en 
place de la 
commission de 
coordination 
gériatrique. 

Levée de la 

prescription n°2, 

compte tenu de 

l’argumentaire 

présenté par la 

structure. 
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de l'action 

sociale et des 

familles 

Ecart 3 : 
Au jour du contrôle, l'EHPAD ne 
dispose pas de médecin 
coordonnateur, ce qui 
contrevient à l'article D312-155-
0 du CASF. 
 
 

Art. D312-155-
0 du CASF. 
 

Prescription 3 : Se mettre 
en conformité à la 
règlementation. 

Effectivité 
2024/2025 

Voir item précédent Maintien 

réglementaire de la 

prescription 3. 

 

La mission prend 

note des recherches 

actuellement sans 

succès menées par 

la structure.  

Délai : Effectivité 

2025 
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Remarques (4) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure 
attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général 
de l’ARS 

Remarque 1 :  
La structure déclare ne pas 
formaliser les réunions 
d’échanges et de réflexion 
autour des cas complexes et 
des EIAS.  
 

Guide de bonnes 
pratiques pour la 
prévention des 
infections liées 
aux soins 
réalisés en 
dehors des 
établissements 
de santé 

Recommandation 1 :  
La structure est invitée à 
s’assurer de l’organisation 
de réunions d’échanges et 
de réflexion autour des cas 
complexes et des EIAS et à 
les formaliser 
conformément aux   
recommandations de 
l’ANESM. 
 

2 mois Lancement de la 
démarche en 
partenariat avec 
l’Hôpital Lozère. 
Des réunions vont 
être organisées dans 
le délais prescrit de 2 
mois. 

Levée de la 

recommandation 1. 

 

Remarque 2 : Au jour du 

contrôle, la structure déclare ne 

pas formaliser des RETEX 

suite à l’analyse des 

dysfonctionnements et des 

EIGS. 

 

 Recommandation 2 : 
  
Formaliser des RETEX 
suite à un EIG. 
 

6 mois En cours Levée de la 

recommandation 2. 

 

 

Remarque 3 :  
La structure déclare ne pas 
avoir de procédure de 
prévention du risque iatrogénie. 
 

ANESM - Juin 
2017 
(Prise en charge 
médicamenteuse 
en EHPAD)  
 

Recommandation 3 : La 
structure est invitée à 
élaborer et mettre en 
œuvre une procédure de 
prévention du risque 
iatrogénie. 
Transmettre la procédure à 
l’ARS. 
 

6 mois En cours Levée de la 

recommandation 3. 
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Remarque 4 :  
La structure déclare ne pas 

avoir organisé les accès aux 

consultations de spécialistes 

pour le suivi des pathologies 

somatiques chroniques de ses 

résidents. 

 

 Recommandation 4 : La 
structure est invitée à 
organiser les accès aux 
consultations de 
spécialistes pour le suivi 
des pathologies somatiques 
chroniques de ses 
résidents. 
 

6 mois L’accès à des 
consultations de 
spécialistes pour le 
suivi des pathologies 
somatiques 
chroniques (diabète, 
hypertension, 
maladie cardiaque…) 
n’est pas formalisé 
(pas de convention) 
mais il est organisé, 
la plupart du temps, 
dans le cadre d’une 
filière directe avec 
l’Hôpital Lozère. de 
plus, nous avons 
également des 
résidents qui, 
historiquement, 
consultent le 
spécialiste qui les 
prenait en charge 
avant leur entrée en 
EHPAD (par ex : 
spécialiste sur Le 
Puy-en-Velay). 

Levée de la 

recommandation 

n°4, compte tenu de 

la réponse apportée 

par la structure. 

 


